
JSG/pp(2011-09) 

Demande d’accès aux renseignements personnels   
détenus par le Centre jeunesse de Québec  

 

Identification du demandeur :  

(seuls les parents ont accès aux renseignements concernant un enfant) 

 Nom et prénom :   
  lettres majuscules  

 Adresse :  |__|__|__|  |__|__|__|  

  (numéro civique, rue, ville) code postal  

 Téléphone : rés. |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__| Cellulaire : |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|  

  bur. |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__| Paget : |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|  

       
 

Personne visée par la demande : 

  Aux renseignements personnels qui me concernent  (Date de naissance __________________)   

  Aux renseignements personnels qui concernent mon enfant  

  Nom et prénom de l’enfant  Date de naissance   

  Nom et prénom de l’enfant  Date de naissance   

  Nom et prénom de l’enfant  Date de naissance   

    
 

Documents requis (note : des frais de 0,35 $ par page au-delà de 20 pages sont exigés)  

 Identification des documents (ex.: rapport d’évaluation DPJ, rapport de révision, rapport éducatif, rapport psychologique)  

 -   

 -   

 -   

 -   

    
* Le signalement n’est pas transmis (article 44 de la Loi sur la protection de la jeunesse)   
** Les communications provenant de tiers (école, policier, parenté, CPE, etc.) seront blanchies(article 18 de la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux)  
 

Signature du demandeur  

 J’atteste que les renseignements fournis sont véridiques.   

   |__|__|__|__|__|__|  

 signature   an mois jour  
   
 

Autorisation de l’enfant âgé de 14 ans et plus 

 J’autorise la DPJ à transmettre au demandeur  les renseignements contenus à mon dossier.  

   |__|__|__|__|__|__|  

 signature   an mois jour  
   
*** Le responsable a vingt (20) jours suivant la date de réception de la demande pour y répondre, tel que prévu à 
l’article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels.  


